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Canalisation et régularisation des cours d'eau

Exploitation et travaux miniers à ciel ouvert

Autres déboisements en vue de la reconversion des sols, portant sur une superfic

Le projet consiste en l'exploitation d'un gisement aurifère alluvionnaire situé sur le lit majeur de la crique saint
hélène.
L'exploitation de ce gisement se fera à l'aide de trois pelles excavatrices de 25 t, d'une unité de traitement
gravimétrique (trémie de chargement + crible fixe + sluice) et de motopompes.
L'exploitation d'un tel gisement aurifère nécessite la déforestation de l'ensemble de la surface exploitable (17,2 ha),
la mise en andains de bois pour la réhabilitation, le décapage du mort-terrain (stérile), le stockage du mort-terrain
pour la constitution des digues et retenues d'eau, l'excavation du gravier (+ matrice argilo-sableuse) et son
débourbage à la lance à eau sur un sluice équipé de moquettes 3M et métal déployé. Le gravier lavé sera rejeté
dans le bassin de décantation situé à l'arrière du sluice qui avancera au fur et à mesure de l'exploitation (système
de baranques). Tous les 500m d'avancée le long du flat, les baranques antérieurs (qui ne servent plus au système
de décantation en circuit fermé) seront réhabilités (redisposition des couches dans l'ordre initial), (disposition de la
terre végétale et des andains pour revitaliser le mort-terrain) et végétalisés (bouturage et ensemencement
d'espèces locales robustes pionnières sur 100% de la surface travaillée) au fur et à mesure afin de limiter, prévenir
et compenser au plus vite et au maximum les dégâts occasionnés par l'exploitation.

L'exploitation du gisement aurifère secondaire Saint Hélène 2 a pour objectif d'extraire l'or contenu dans les
alluvions pour le vendre à un comptoir d'or agréé. L'exploitation du gisement a pour objectif d'être rentable et de
permettre à la SASU Bon Espoir de s'inscrire dans une dynamique d'acquisition de titres miniers et de
pérennisation à court-moyen terme dans la région de Bélizon. La SASU Bon Espoir est déjà implanté dans le
secteur avec les AEXs Tortue 16-2022 et Crique Flo 04-2020



L'exploitation de cette AEX se fera en utilisant la base vie du camp du pk 35 de la piste de Bélizon. Le matériel qui
sera utilisé pour l'exploitation (matériel de la SAS Bélizon) est déjà présent dans la région sur la crique Orapu, il n'y
aura donc pas de transport à prévoir.

La SASU Bon Espoir dispose via la SAS Bélizon de tout le matériel nécessaire à l'exploitation de l'AEX : pelles
mécaniques, grille, ...
Il n'y a pas de pistes à créer pour accéder au permis, elle sont existantes et correspondent à des chemins pour
l'exploitation forestière.

L'exploitation s'effectuera en deux phase de travaux contenant 44 chantiers d'exploitations au total. Le nombre de
bandes creusés parrallèlement à l'allongement du flat est de 6 bandes en moyenne.
3 pelles de 25 t seront utilisés sur le projet (exploitation de 11,7 ha sur 9 mois).

La phase d'exploitation utilisera un stock d'eau d'environ 3000m3.

La crique Saint Hélène sera dévié sur 1,1 km au total.

L'exploitation du minerai passe par les étapes décrites ci-après : le recouvrement argileux stérile est décapé à la
pelle excavatrice sur chenilles et stocké à proximité. L'extraction du gravier se fait au moyen de la pelle excavatrice
sous forme de bandes (environ 10 à 15m de largeur) parallèles à l'allongement du flat. Le minerai est foisonné près
du sluice ou une pelle mécanique fixe et charge le gravier sur la trémie de chargement. Le minerai est ensuite lavé
par les lances à eau puis la pulpe formée est criblée et récupérée sur le sluice. Le rejet de sluice (argiles) se
déposent ensuite dans les bassins de décantation en circuit d'eau fermé.
L'or récupéré sur le sluice est ensuite pré-concentré au carbet laboratoire et ensuite acheminé à Cayenne pour être
vendu à un comptoir d'or agréé.
Le procédé utilisé fait intervenir au moins deux pelles excavatrices montées sur chenilles, un sluice à crible et deux
motopompes.
L'équipe de travail sera composée d'une dizaine de personnes.

cf. Note de la DEAL en date du mois d'avril 2015 sur les AEX :
l'AEX vaut autorisation, conformément aux dispositions prévues par le livre II du code de l'environnement, au titre
des rubriques 1.2.1.0 - 3.1.2.0 - 3.1.4.0 - 3.2.3.0 et déclaration au titre de la rubrique 3.2.4.0.
Le titre minier se trouve en zone 3 du SDOM.



L'AEX "Saint Hélène 2" est une AEX carré de 1 000m de coté
11,7 ha seront exploités
Dérivation de la crique sur 1,1 km
Périmètre d'exploitation de 24,4 ha

crique saint hélène
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La zone demandé se situe en SDOM 3, et n'entre dans aucune ZNIEFF



commune de Roura





Prélèvement d'eau pour la consommation domestique de la base-vie
(eau potable, douches, blanchisserie, etc.) plusieurs centaines de
litres par mois.
- Prélèvement d'environ 3000m3 dans le lit mineur de chaque crique
pour constituer un stock initial permettant d'engager et de poursuivre
les travaux en circuit fermé pendant toutes les phases de
développement du projet.

Lors du traitement du minerai, la couche de gravier (nappe
phréatique du lit mineur) sera mobilisée pour traitement sur sluice. Il
y aura donc modification des flux de masse d'eau souterraine.
La réhabilitation à l'avancée avec la restitution de la succession des
horizons permet de contraindre spatialement et temporellement ces
modifications aux seules zones travaillées.



Déboisement sur la zone exploitable de 11,7 ha.
Faune déplacé progressivement lors de l'avancée du déboisement.
Coupure écologique de petite taille entre la forêt de relief et la zone
basse exploitée

Déboisement de 11,7 ha de forêt.

Risque sanitaire par pollution aux hydrocarbures et en cas de
pollution bactérienne des eaux par la base vie. Les mesures
réductrices seront décrites dans la notice d'impact.



Il y aura circulation des engins lourds lors des différentes phases
d'exploitation ( de la phase de travaux de préparation de l'exploitation
à la réhabilitation). Ils se limiteront aux limites de l'AEX pendant la
phase de travaux.

La logistique (carburant et nécessaire de vie/travail) engendrera des
trafics routiers (une à deux fois par semaine) et fluviaux.

Le bruit sera généré par les pelles excavatrices et les motopompes.
Les travaux s'effectueront la journée entre 7h et 16h.
Le transport logistique générera des nuisances sonores ponctuelles.

Les engins lourds d'exploitation engendreront des vibrations sur un
rayon de 10 mètres environ lors de leur circulation sur le chantier
d'exploitation.

Seulement sur le camp (travaux de jour)

Les rejets dans l'air correspondent aux gaz d'échappement de la
pelle mécanique, des motopompes et divers véhicules de logistique.
L'émissions de gaz d'échappement sera normale (moteur aux
normes CE).

Eaux de lavage ayant été décantés au préalable pour respecter la
norme de 35 mg/l de rejet.

Crique lors du comblement des bassins lors de la réhabilitation.



Lors du traitement du minerai, l'eau se charge en Matières En
Suspension (MES). Directement près traitement du minerai, cette
pulpe est rejetée dans un bassin de décantation pour abaissement
de la charge en MES puis réutilisation de l'eau en circuit fermé.
Les effluents seront contenus par des digues pour éviter tous rejets
dans l'environnement et réutilisation de l'eau décantée dans le circuit
de traitement gravimétrique du minerai

Il y aura production de déchets verts inertes lors de la déforestation
et d'ordures ménagères (ramenées chaque semaine pour être jetées
en déchetterie).

Il y aura quelques déchets de type plastiques et les huiles seront
rapatriées pour traitement adapté.

zone isolée, dont le paysage sera impacté lors de la phase de
travaux et de repousse. Un protocole de revégétalisation sera
respecté.
Prévention des services archéologiques en cas de découverte
fortuite.

Le projet correspond à l'AEX existante 03-2022 "saint hélène 2" de la SASU CFM. Suite au décès du propriétaire,
la SASU CFM a été dissoute et l'AEX obtenue est retombée dans le domaine public avant d'avoir été exploitée. En
parrallèle, la SAS Bélizon effectue une demande sur l'ancienne AEX "Saint Hélène 1" de la SASU CFM sur le
même principe (AEX en aval sur la crique Sainte Hélène).
L'exploitation de l'AEX St Hélène 2 ne commencera que lorsque l'exploitation et la réhabilitation de l'AEX Saint
Hélène 1 sera terminée.



Qualité de l'eau : Les travaux seront impérativement réalisés en circuit fermé (gestion de l'eau). L'ouverture d'un
chantier sera obligatoirement conditionné par la mise en place d'une chaine d'au moins trois bassins de décantation
aux dimensions adaptées.
Autosurveillance quotidienne, pas de pompage en saison d'étiage.
Canal crée suivant un cahier des charges limitant la turbidité lors de la mise en eau et lors de pluies.

Hydrocarbures : bacs de rétention, fûts et citernes sous abris, évacuation des hydrocarbures usagés aux sociétés
aggrées.

Faune : pas de chasse
Flore : Tous les bassins de décantation inopérants dans le processus de décantation seront comblés et nivelés, le
régalage des surfaces et la revégétalisation seront faits au fur et à mesure de l'avancée des travaux en période
sèche. Replantation sur 100% de la surface sur couche de terre végétale et après andainage.

Les déchets domestiques et industriels (huiles, plastiques, pièces mécaniques souillées, etc.) seront évacués du
site vers une décharge ou un centre agréé en fonction de leur nature.

Touts les points seront détaillés dans la notice d'impact de la demande d'AEX.



Le site ne se situe pas dans une zone SDOM à contrainte et se situe loin de zone habités (33 km à vol d'oiseau de
Cacao). Le site ne se situe pas sur une ZNIEFF. La notice d'impact de la demande d'AEX detaillera toutes les
mesures pour éviter et réduire les impacts. Le projet correspond a une AEX obtenue qui n'a pas fait l'objet d'étude
d'impact suite à l'examen au cas par cas mais qui n'a pu être exploitée suite à la dissolution de la société du fait du
décès du propriétaire. L'exploitation ne commencera que lorsque l'AEX Sainte Hélène 1 de la SAS Bélizon sera
réhabilitée pour ne pas avoir de cumul des impacts
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